
SOLUTION DE CHLORURE DE BARYUM
Version Num: 2.8
Fiche de Données de Sécurité (Conforme à l'Annexe II de REACH (1907/2006) - Règlement 2020/878) Date d'émission: 21/11/2024

Date d’impression: 12/12/2024
S.REACH.FRA.FR

SECTION 1 Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit SOLUTION DE CHLORURE DE BARYUM

Synonymes Pas Disponible

Autres moyens
d'identification B53 | UFI: 2P00-D06P-A00E-CYUD

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées
pertinentes

Fabrication de chlorure de baryum. Utilisation industrielle du chlorure de baryum dans la fabrication d'autres substances barytées ou la
formulation de préparations contenant du chlorure de baryum. Utilisation industrielle du chlorure de baryum dans la fabrication de sels pour
traitement thermique. Utilisation industrielle du chlorure de baryum pour les procédés de purification (ex. précipitation de sels de baryum).
Utilisation industrielle du chlorure de baryum dans la fabrication d'articles (céramique, blocs abrasifs). Utilisation industrielle, professionnelle
et grand public d'articles (céramique, blocs abrasifs).
Utilisé selon les instructions du fabricant.
Voir les scénarios d'exposition pour plus de détails

Utilisations déconseillées Aucune utilisation spécifique déconseillée n'est identifiée.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Nom commercial de
l'entreprise DECACHIMIE SAS

Adresse 3 rue de la Barre - 69002 LYON - FRANCE

Téléphone +33(0)437201420

+31(0)228 313604

Site Internet

Courriel info@decachimie.com

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Autre(s) numéro(s) de
téléphone d'urgence NORFILA (INRS) : + 33 (0)1 45 42 59 59 assistance medicale gratuite (hors cout d'appel), 24h-7j. 

SECTION 2 Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le
règlement (CE) n ° 1272/2008

[CLP] et modifications [1]
H302 - Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie de danger 4, H319 - Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie de danger 2

Légende: 1. Classé par Chemwatch; 2. Classification tirée du règlement (UE) no 1272/2008 - Annexe VI

2.2. Éléments d’étiquetage

Pictogramme(s) de danger

Mention d’avertissement Attention

Déclaration(s) sur les risques

H302 Nocif en cas d'ingestion.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

Déclaration(s) supplémentaires

www.decachimie.com
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1. N° CAS
2.N° EC
3.N° d'index
4.N° REACH

Nom Classification selon le règlement (CE) n ° 1272/2008 [CLP] et
modifications

SCL /
Facteur-M

Caractéristiques
nanométrique
particules

N'est pas applicable

Déclarations de Sécurité: Prévention

P264 Se laver tout le corps extérieur exposé soigneusement après manipulation.

P270 Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant le produit.

P280 Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de protection des yeux et du visage.

Déclarations de Sécurité: Réponse

P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la
victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.

P337+P313 Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin

P301+P312 EN CAS D'INGESTION: Appeler un CENTRE ANTIPOISON/un médecin/ un secouriste /en cas de malaise.

P330 Rincer la bouche.

Déclarations de Sécurité: Stockage
N'est pas applicable

Déclarations de Sécurité: Élimination

P501 Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte des déchets dangereux ou spéciaux autorisé conformément à toute réglementation
locale.

Le matériel contient chlorure-de-baryum.

2.3. Autres dangers
REACH - Art.57-59: Le mélange ne contient pas de substances extrêmement préoccupantes (SVHC) à la date d'impression du SDS.
Cette mélange n'est pas classée PBT ou vPvB selon les critères UE en vigueur.
Aucune preuve de propriétés perturbatrices endocriniennes n'a été trouvée dans la littérature actuelle.

SECTION 3 Composition/informations sur les composants

3.1.Substances
Voir Composition sur les ingrédients Section 3.2

3.2.Mélanges

%
[poids]

1. 10361-37-2
2. 233-788-1
3. 056-004-00-8
4.Pas Disponible

10- <30

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie de danger 3, Lésions
oculaires graves/irritation oculaire, catégorie de danger 2,
Toxicité aiguë (par inhalation), catégorie de danger 4; H301,
H319, H332 [1]

Pas Disponible Pas Disponible

Légende: 1. Classé par Chemwatch; 2. Classification tirée du règlement (UE) no 1272/2008 - Annexe VI; 3. Classement établi à partir de C & L; * EU
IOELVs disponible; [e] Substance identifiée comme ayant des propriétés de perturbation endocrinienne

SECTION 4 Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Contact avec les yeux Eloigner la personne touchée de la source de contamination. Rincer à l'eau. Enlever les lentilles de contact et ouvrir largement les
paupières. Continuer de rincer pendant au moins 15 minutes. Consulter un médecin si une gêne persiste.

Contact avec la peau
Si ce produit entre en contact avec la peau :

Lavez les régions touchées avec beaucoup d'eau (et du savon si possible).
Consultez un médecin s'il y a une irritation.

Inhalation En cas d'inhalation de fumées ou d'ingestion de produits de combustion : Déplacez-vous vers un endroit aéré.
Consulter un médecin si une gêne persiste.

Ingestion
Rincer soigneusement la bouche à l'eau. Donner beaucoup d'eau à boire. Ne pas faire vomir. Consulter un médecin.
Ne rien faire avaler à la victime inconsciente
La respiration artificielle et/ou l'oxygène peuvent être nécessaires

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Voir la section 11

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Après l'ingestion de sels d'acide de baryum, une importante irritation gastro-intestinale suivie par des contractions musculaires, une paralysie flasque progressive et une
sévère hypokaliémie et une hypertension peuvent survenir.
Une défaillance respiratoire, une défaillance rénale et une dysrythmie cardiaque occasionnelle peuvent résulter d'une injection aiguë.
Utiliser du sulfate de sodium comme purgatif. Ajouter 5-10 gm de sulfate de sodium ) la solution de lavage ou comme fluide supplémentaire au sirop d'Ipecac (le sel de
sulfate n'est pas absorbé).
Suivre le rythme cardiaque et le sérum de potassium attentivement afin d'établir la tendance durant les 24 premières heures. Des doses importantes de potassium peuvent
être nécessaires pour corriger l'hypokaliémie.
Administrer des doses généreuses de fluide de remplacement mais suivre les urines et sérum pour des signes de défaillances rénales.

[Ellenhorn and Barceloux: Medical Toxicology]
Traiter de façon symptomatique.

SECTION 5 Mesures de lutte contre l’incendie

chlorure-
de-baryum
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5.1. Moyens d’extinction
Utilisez un agent extincteur adapté à la zone concernée.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Incompatibilité au feu Non connu.

5.3. Conseils aux pompiers

Lutte Incendie

Appelez les pompiers et indiquez-leur le lieu et la nature du risque.
Mettez un appareil respiratoire et des gants de protection conçus pour lutter contre le feu.
Empêcher, par tous les moyens disponibles, que les déversements ne pénètrent dans les égouts ou les cours d'eau.
Utilisez des procédures de lutte contre l'incendie adaptées à la zone environnante.
NE PAS s'approcher des contenants soupçonnés d'être chauds.
Refroidir les contenants exposés au feu avec de l'eau pulvérisée à partir d'un endroit protégé.
Si cela est sécuritaire, retirez les conteneurs de la trajectoire du feu.
L'équipement devrait être décontaminé minutieusement après son utilisation.

Risque D'Incendie/Explosion

Non combustible.
Il ne s'agit pas d'un risque de feu majeur mais des récipients peuvent brûler.

Se décompose à haute température pour produire de l'oxyde de baryum. L'oxyde de baryum est fortement alcalin et, au contact de l'eau, il
est exothermique. Lorsque l'oxyde de baryum réagit avec l'oxygène pour donner un peroxyde, il y a un risque d'incendie et d'explosion.

Les produits de décomposition thermique et de combustion peuvent comprendre les substances suivantes:
Oxyde(s) métallique(s).
Chlorure d'hydrogène (HCl).

SECTION 6 Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence
Voir l'article 8

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement
Voir section 12

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Eclaboussures Mineures

Nettoyez tout de suite tous les écoulements.
Evitez de respirer les vapeurs et le contact avec la peau et les yeux.
Contrôlez le contact de votre corps en portant un équipement de protection.
Contenez et absorbez le liquide avec du sable, de la terre, du matériel inerte ou de la vermiculite.
Essuyez.
Mettez dans un récipient adéquat pour les déchets et scellé.

Eclaboussures Majeures

Éviter l'inhalation des vapeurs
Vider la zone de son personnel non-protégé et se déplacer contre le vent.
Appelez les pompiers et donnez-leur le lieu et la nature du risque.
Mettez un appareil respiratoire et des gants de protection.
Evitez par tous les moyens possibles les déversements dans les egouts et canalisations et les cours d'eau.
S'il n'y a pas de danger, arrêtez la fuite.
Contenez le liquide avec du sable, de la terre ou de la vermiculite.
Ramassez tout le produit récupérable dans des conteneurs appropriés pour un éventuel recyclage.
Neutralisez/désinfectez les résidus.
Enfermez les résidus solides dans un récipient approprié pour les déchets.
Aspergez l'endroit et évitez que cela ne coule dans les tuyaux.
Après les opérations de nettoyage, désinfectez et lavez tous vos vêtements de protection et votre équipement avant de le ranger et de
le réutiliser.
Si les tuyaux ou les canalisations sont infectés, avertissez les services d'urgence.

6.4. Référence à d'autres sections
Le conseil sur l'équipement de protection individuel est contenu dans la rubrique 8 de la FDS.

SECTION 7 Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Manipulation Sure

Eviter tout contact personnel, incluant l'inhalation.
Porter des vêtements de protection en cas de risque d'exposition
Utiliser une zone bien ventilée
Eviter tout contact avec l'humidité.
Eviter tout contact avec des matériaux incompatibles.
Durant la manipulation, NE PAS manger, boire, ni fumer.
Conserver les containers fermés de manière sécurisée s'ils ne sont pas manipulés.
Eviter les dommages physiques aux containers.
Toujours se laver les mains avec de l'eau et du savon après une manipulation.
Les vêtements de travail doivent être blanchis séparément. Blanchir les vêtements contaminés avant un nouvel usage.
Utiliser les procédures de travail adaptées.
Suivre les recommandations de transport et de manipulation du fabricant.
L'atmosphère doit être régulièrement contrôlée face aux standards d'exposition pour assurer que des conditions de travail sûres soient
maintenues.

Protection anti- Feu et
explosion Voir Section 5

Autres Données
Stockez-le dans son récipient d'origine. Maintenez les récipients bien scellés. Stockez-le dans un endroit frais, sec et bien aéré. Stockez-le
loin de matériels incompatibles et de récipients contenant des aliments. Protégez les récipients des dégâts matériels et vérifiez
régulièrement qu'il n'y ait pas de fuite. Respectez les conseils de stockage et d'usage du fabricant

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Container adapté Emballage conforme aux règles du fabricant.
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Composant DNELs
L'exposition des travailleurs de modèle

PNECs
compartiment

Nom du produit VME STEL pic Notes

Vérifier que tous les containers sont clairement étiquetés et sans fuite.

Incompatibilite de Stockage Voir la section 10

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Voir section 1.2

SECTION 8 Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

CHLORURE DE BARYUM

Travailleurs - Inhalatoire; Long terme Effets systémiques: 8.8 mg/m³
Travailleurs - Cutanée; Long terme Effets systémiques: 43.2 mg/kg/jour
Population en général - Ingestion; Long terme Effets systémiques: 3.7
mg/kg/jour
Population en général - Cutanée; Long terme Effets systémiques: 25.9
mg/kg p.c. /jour
Population en général - Inhalatoire; Long terme Effets systémiques: 2.6
mg/m³

eau douce; 174 μg/l
Station d'épuration des eaux usées; 94.3 mg/l
Sédiments (eau douce); 908 mg/kg
Sol; 314.9 mg/kg
Les valeurs des sédiments et sol mg/kg sont en « poids
sec » (ps)

Valeurs limites d'exposition professionnelle (VLEP) 

DONNEES SUR LES INGREDIENTS

Source   Composant

UE Liste récapitulative des
indicatifs Valeurs limites
d'exposition (VLIEP)

chlorure-de-baryum Barium (soluble compounds as Ba) 0.5 mg/m3 Pas Disponible Pas Disponible Pas Disponible

Valeurs limites d'exposition
professionnelle (VLEP) en
France - Substances chimiques

chlorure-de-baryum Baryum (composés solubles),en Ba 0.5 mg/m3 Pas Disponible Pas Disponible Pas Disponible

8.2. Contrôles de l’exposition

8.2.1. Contrôles techniques
appropriés

Éviter l'inhalation des vapeurs et des pulvérisations/brouillards. Assurer une ventilation générale et locale adéquate. Utiliser des enceintes
de traitement, une ventilation locale par aspiration ou d'autres contrôles techniques comme principaux moyens de minimiser l'exposition des
travailleurs.

8.2.2. Mesures de protection
individuelle, telles que les

équipements de protection
individuelle

Protection des yeux/du
visage.

Lunettes de sécurité avec protections latérales
Lunettes chimiques. [AS/NZS 1337.1, EN166 ou équivalent national]
Les lentilles de contact peuvent présenter un danger particulier; les lentilles de contact souples peuvent absorber et concentrer les
irritants. Un document de politique écrit, décrivant le port de lentilles ou les restrictions d'utilisation, doit être créé pour chaque lieu de
travail ou tâche. Cela devrait inclure un examen de l'absorption et de l'adsorption de la lentille pour la classe de produits chimiques
utilisés et un compte rendu de l'expérience des blessures. Le personnel médical et les secouristes devraient être formés à leur
élimination et un équipement approprié devrait être facilement disponible. En cas d'exposition à des produits chimiques, commencer
immédiatement l'irrigation des yeux et retirer les lentilles de contact dès que possible. Les lentilles doivent être retirées dès les premiers
signes de rougeur ou d'irritation des yeux - les lentilles ne doivent être retirées dans un environnement propre qu'après que les
travailleurs se sont soigneusement lavés les mains. [Bulletin de renseignement actuel CDC NIOSH 59].

Protection de la peau Porter les vêtements appropriés pour prévenir toute contamination cutanée.

Protection des mains / pieds

Des gants imperméables et résistants aux produits chimiques conformes à une norme approuvée doivent être portés si une évaluation
des risques indique qu'un contact avec la peau est possible
Pour protéger les mains contre les produits chimiques, les gants doivent être conformes à la norme européenne NF EN 374. Il est
recommandé que les gants soient faits des matériaux suivants:
Caoutchouc (naturel, latex). Polychloropropène. Caoutchouc butyle. Polychlorure devinyle (PVC). Epaisseur: 0.5 mm.
Caoutchouc nitrile. Epaisseur: ≥ 0.35 mm.
Caoutchouc Viton (caoutchouc fluoré). Epaisseur: ≥ 0.4 mm
Délai de rupture: > 480 minutes.
Choisir les gants les mieux appropriés en consultation avec le fournisseur/fabricant de gants, qui peut fournir les informations sur le
délai de rupture de la matière constitutive du gant

Protection respiratoire

Une protection respiratoire doit être utilisée si la contamination de l'air dépasse les valeurs limites d'exposition professionnelle
recommandées. Porter une protection respiratoire appropriée si la ventilation est pas insuffisante.
Porter un appareil de protection respiratoire équipé de la cartouche suivante: Filtre àparticules, type P2.
Filtres à particules conformes à la norme européenne NF EN 143. ou Demi-masques respiratoires filtrants jetables conformes à la norme
européenne NF EN 149 ou NF EN 405.

Autres protections

Tenue complète.
Tablier en P.V.C.
Crème protectrice.
Crème nettoyante pour la peau.
Unité de lavement des yeux.

Prévoir une douche de sécurité.

8.2.3. Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement
Voir section 12

SECTION 9 Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
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Aspect blanc

État Physique liquide Densité relative (l'eau = 1) Pas Disponible

Odeur pas d'odeur Coefficient de partition n-
octanol / eau Pas Disponible

Seuil pour les odeurs Pas Disponible Température d'auto-allumage
(°C) Pas Disponible

pH (comme fourni) Pas Disponible Température de
décomposition Pas Disponible

Point de fusion / point de
congélation (° C) Pas Disponible Viscosité (cSt) Pas Disponible

Point d'ébullition initial et
plage d'ébullition (° C) Pas Disponible Poids Moléculaire (g/mol) Pas Disponible

Point d'éclair (°C) N'est pas
applicable goût Pas Disponible

Taux d'évaporation Pas Disponible Propriétés explosives Le produit ne contient pas de groupe chimique associéà des propriétés
explosives.

Inflammabilité Ininflammable Propriétés oxydantes Le produit ne contient pas de groupe chimique associé à des propriétés
oxydantes.

Limite supérieure
d’explosivité Pas Disponible La tension de surface

(dyn/cm or mN/m) Pas Disponible

Limite inférieure d’explosivité
(LIE) Pas Disponible Composé volatile (%vol) N'est pas applicable

Pression de vapeur (kPa) Pas Disponible Groupe du Gaz Pas Disponible

Hydrosolubilité miscible pH sous forme de solution
(5% de substance pure) 5-8

Densité de vapeur (Air = 1) Pas Disponible Composés organiques
volatils g/L N'est pas applicable

Chaleur de Combustion
(kJ/g) Pas Disponible Distance d'Allumage (cm) Pas Disponible

Hauteur de la Flamme (cm) Pas Disponible Durée de la Flamme (s) Pas Disponible

Temps d'Ignition Équivalent
en Espace Clos (s/m3) Pas Disponible

Densité de Déflagration
d'Ignition en Espace Clos

(g/m3)
Pas Disponible

nanométrique Solubilité Pas Disponible Caractéristiques
nanométrique particules Pas Disponible

La taille des particules Pas Disponible

9.2. Autres informations
Pas Disponible

SECTION 10 Stabilité et réactivité

10.1.Réactivité La substance est stable dans des conditions normales de stockage et de manipulation.

10.2. Stabilité chimique
Présence de matériaux incompatibles.
Le produit est considéré stable.
Une polymérisation dangereuse n'aura pas lieu.

10.3. Possibilité de réactions
dangereuses

Le contact avec certains métaux peut générer de l'hydrogène gazeux, qui peut former des mélanges explosifs avec l'air.
La réaction avec l'acide 2-furane percarboxylique peut provoquer une explosion

Les métaux et leurs oxydes ou sels peuvent réagir violemment avec le trifluorure de chlore et le trifluorure de brome.
Ces trifluorures sont des oxydants hypergoliques. Ils s'enflamment au contact (sans source externe de chaleur ou d'allumage) avec des
carburants reconnus - le contact avec ces matériaux, suite à une température ambiante ou légèrement élevée, est souvent violent et peut
provoquer une inflammation.

Les produits suivants peuvent réagir violemment avec le produit:
Agent réducteur.
Oxydants puissants.
Acides
Trifluorure de brome

10.4. Conditions à éviter Eviter la chaleur excessive pour des périodes prolongées.
Éviter la congélation.

10.5. Matières incompatibles
Oxyde de baryum
Acide chlorhydrique
Voir section 10.3

10.6. Produits de
décomposition dangereux Voir section 5.3

SECTION 11 Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 1272/2008

Inhalé

Le produit n'est pas connu pour produire des effets négatifs sur la santé ni des irritations du système respiratoire après une inhalation (tels
que classifiées par les directives CE se basant sur des modèles animaux). Néanmoins, des effets négatifs systémiques ont été produit suite
à l'exposition d'animaux par au moins une voie et la pratique d'une bonne hygiène requiert de conserver les expositions à un minimum et
que des mesures de contrôle adaptées soient mises en place lors d'une pratique professionnel.

Ingestion Une ingestion accidentelle du matériel peut s'avérer dangereuse

Contact avec la peau Un contact avec la peau n'est pas reconnu comme produisant des effets nocifs pour la santé (tel que classé par les directives CE utilisant
des modèles animaux). Des dommages systémiques, toutefois, ont été identifiées après une exposition d'animaux par au moins une autre
voie et le produit peut encore produire des dommages pour la santé après une absorption à travers des blessures, lésions, ou abrasions. La
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Composant Persistance: Eau/Sol Persistance: l'air

Composant Bioaccumulation

pratique d'une bonne hygiène requiert que les expositions soient maintenues à un minimum et que des gants adaptés soient utilisés lors
d'actes professionnels.

Yeux Le produit à la capacité de provoquer une irritation des yeu

Chronique Une exposition à long terme au produit n est pas connue comme produisant des effets négatifs chroniques pour la santé (tel que classé par
les Directives CE utilisant des modèles animaux) ; néanmoins, une exposition par n importe quelle voie devrait être minimisée.

SOLUTION DE CHLORURE
DE BARYUM

TOXICITÉ IRRITATION

ETA orale (mg/kg) 333,33
Nocif en cas d’ingestion [2]

Lésions oculaires graves/irritation oculaire:Provoque une sévère irritation
des yeux.[2]

cutanée:Compte tenu des données disponibles, les critères de
classification ne sont pas remplis[2]

Corrosion cutanée/irritation cutanée: Compte tenu des données
disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis [2]

Inhalation: Compte tenu des données disponibles, les critères
de classification ne sont pas remplis [2]

ETA inhalation (poussières/brouillards mg/l) > 5.00

chlorure-de-baryum

TOXICITÉ IRRITATION

Orale (Rat): LD50 >100 - < 300
mg/kg [1]

ETA orale (mg/kg) 100,0
Toxique en cas d'ingestion.

Lésions oculaires graves/irritation oculaire: Provoque une sévère irritation des yeux.[1]

Inhalation (Rat) LC50 (4h) 1 - 5 
mg/l [1]

Nocif par inhalation.

Corrosion cutanée/irritation cutanée: Compte tenu des données disponibles, les critères de
classification ne sont pas remplis [1]

Dermique (rat) LD50: >2000
mg/kg[1]

Légende: 1 Valeur obtenue substances Europe de l'ECHA enregistrés de -.. Toxicité aiguë 2 Valeur obtenue à partir de la fiche signalétique du
fabricant, sauf les données spécifiées soient extraites du RTECS - Registre des effets toxiques des substances chimiques

toxicité aiguë Cancérogénicité

Irritation / corrosion reproducteur

Lésions oculaires graves /
irritation STOT - exposition unique

Sensibilisation respiratoire
ou cutanée STOT - exposition répétée

Mutagénéïté risque d'aspiration

Légende:  – Les données pas disponibles ou ne remplit pas les critères de classification
 – Données nécessaires à la classification disponible

11.2 Informations sur les autres dangers

11.2.1. Propriétés perturbant le système endocrinien
Aucune preuve de propriétés perturbatrices endocriniennes n'a été trouvée dans la littérature actuelle.

11.2.2. Autres informations
Voir La Section 11.1

SECTION 12 Informations écologiques

12.1. Toxicité

SOLUTION DE CHLORURE
DE BARYUM Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis [8]

chlorure-de-baryum
ENDPOINT Durée de l'essai (heures) espèce Valeur source

NOEC 72h Pseudokirchneriella subcapitata >100 mg/L 2

Légende: Extrait de 1. Donnees de toxicite de IUCLID 2. Substances enregistrees par ECHA en Europe - informations ecotoxicologiques - Toxicite
aquatique  4. Base de donnees ECOTOX de l'Agence de protection de l'environnement (EPA) des Etats-Unis- Donnees de toxicite
aquatique 5. Donnees d'evaluation des risques aquatiques ECETOC 6. NITE (Japon) - Donnees de bioconcentration 7. METI (Japon) -
Donnees de bioconcentration

Ne pas laisser pénétrer dans la nappe phréatique, les eaux ou les canalisations.

12.2. Persistance et dégradabilité

chlorure-de-baryum N/A - Inorganique N/A - Inorganique

12.3. Potentiel de bioaccumulation

chlorure-de-baryum Le produit n'est pas bioaccumulable.

12.4. Mobilité dans le sol
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14.1.

14.2.

14.3.

14.4.

14.5.

14.6.

Composant Mobilité

P B T

Des données disponibles

PBT

vPvB

Critères PBT remplies?

Critères VPvB remplies?

Transport terrestre (ADR): NON REGLEMENTE PAR LE CODE DES TRANSPORTS CONCERNANT LES MARCHANDISES DANGEREUSES

chlorure-de-baryum Les ions baryum libérés sont lessivables dans le sol normal et mobiles dans les sédiments.

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB

non disponible non disponible non disponible

non

non

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien
Aucune preuve de propriétés perturbatrices endocriniennes n'a été trouvée dans la littérature actuelle.

12.7. Autres effets néfastes
Aucune preuve de propriétés d'épuisement de l'ozone n'a été trouvée dans la littérature actuelle.

SECTION 13 Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Elimination du produit /
emballage

Les conteneurs peuvent encore présenter un danger / danger chimique lorsqu'ils sont vides.
Retourner au fournisseur pour réutilisation / recyclage si possible.

Autrement:
Si le conteneur ne peut pas être nettoyé suffisamment bien pour garantir qu'il ne reste pas de résidus ou si le conteneur ne peut pas
être utilisé pour stocker le même produit, perforer les conteneurs pour éviter leur réutilisation et les enfouir dans une décharge
autorisée.
Dans la mesure du possible, conservez les avertissements sur l'étiquette et la FDS et respectez toutes les notifications relatives au
produit.

Les législations concernant les exigences pour l'élimination des déchets peuvent être différentes suivant les pays, régions ou/ou territoires.
Chaque utilisateur doit se conformer aux lois régissant la zone où il se trouve. Dans des cas particuliers, certains déchets doivent faire l'objet
d'un suivi.
Une hiérarchisation des contrôles semble être une méthode commune - l'utilisateur doit étudier :

La réduction,
La réutilisation
Le recyclage
L'élimination (si tout le reste a échoué)

Ce produit peut être recyclé s'il n'a pas été utilisé ou s'il n'a pas été contaminé de manière à le rendre impropre à l'utilisation prévue pour
celui-ci. S'il a été contaminé, il peut être possible de récupérer le produit par filtrage, distillation ou par d'autres moyens. Les considérations
sur la durée de conservation doivent également être prises en compte lors de la prise de décision de ce type. Remarquer que les propriétés
du produit peuvent changer lors de son utilisation, et qu'un recyclage ou une réutilisation n'est pas toujours possible.

NE PAS permettre à l'eau provenant du lavage ou de l'équipement de pénétrer dans les conduits d'eau.
Il peut s'avérer nécessaire de collecter toute l'eau de lavage pour un traitement préalable avant l'élimination.
Dans tous les cas, une élimination dans les égouts peut-être soumise à des lois et réglementations et ces dernières doivent être prises
en.
En cas de doute, contacter l'autorité responsable.
Recycler autant que possible.
Consulter le fabricant pour les options de recyclage ou l'autorité locale ou régionale de gestion des déchets pour un traitement si aucun
traitement adapté ni aucune facilité de destruction n'ont put être identifiés.
Détruire en : Un enfouissement dans un lieu autorisé ou une Incinération dans un appareil autorisé (après ajout d'un produit de
combustion adapté).
Décontaminer les containers vide. Suivre toutes les mesures de sécurité des étiquettes des containers jusqu'à ce qu'ils soient nettoyés
et détruits.

Options de traitement des
déchets Pas Disponible

Options d'élimination par les
égouts Pas Disponible

SECTION 14 Informations relatives au transport

Etiquettes nécessaires

Polluant marin aucun

Numéro ONU ou
numéro d’identification N'est pas applicable

Nom d’expédition des
Nations unies N'est pas applicable

Classe(s) de danger
pour le transport

classe N'est pas applicable

Danger subsidiaire N'est pas applicable

Groupe d'emballage N'est pas applicable

Dangers pour
l’environnement N'est pas applicable

Précautions
particulières à prendre
par l’utilisateur

Identification du risque (Kemler) N'est pas applicable

Code de classification N'est pas applicable
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14.1.

14.2.

14.3.

14.4.

14.5.

14.6.

14.1.

14.2.

14.3.

14.4.

14.5

14.6.

14.1.

14.2.

14.3.

14.4.

14.5.

14.6.

Code tunnel de restriction

Nom du produit Grouper

Nom du produit Type de navire

Etiquette de danger N'est pas applicable

Dispositions particulières N'est pas applicable

quantité limitée N'est pas applicable

N'est pas applicable

Transport aérien (ICAO-IATA / DGR): NON REGLEMENTE PAR LE CODE DES TRANSPORTS CONCERNANT LES MARCHANDISES DANGEREUSES

Numéro ONU N'est pas applicable

Nom d’expédition des
Nations unies N'est pas applicable

Classe(s) de danger
pour le transport

Classe ICAO/IATA N'est pas applicable

ICAO / IATA Danger subsidiaire N'est pas applicable

Code ERG N'est pas applicable

Groupe d'emballage N'est pas applicable

Dangers pour
l’environnement N'est pas applicable

Précautions
particulières à prendre
par l’utilisateur

Dispositions particulières N'est pas applicable

Instructions d'emballage pour cargo uniquement N'est pas applicable

Maximum Qté / Paquet pour cargo uniquement N'est pas applicable

Instructions d'emballage pour cargo et vaisseaux passagers N'est pas applicable

Quantité maximale Passager et Cargo / Paquet N'est pas applicable

Qté de paquets limités dans avion passager et de cargaison N'est pas applicable

Quantité Limitée Quantité maximale Passager et Cargo / Paquet N'est pas applicable

Transport maritime (IMDG-Code / GGVSee): NON REGLEMENTE PAR LE CODE DES TRANSPORTS CONCERNANT LES MARCHANDISES DANGEREUSES

Numéro ONU N'est pas applicable

Nom d’expédition des
Nations unies N'est pas applicable

Classe(s) de danger
pour le transport

Classe IMDG N'est pas applicable

IMDG Danger subsidiaire N'est pas applicable

Groupe d'emballage N'est pas applicable

Dangers pour
l’environnement N'est pas applicable

Précautions
particulières à prendre
par l’utilisateur

N° EMS N'est pas applicable

Dispositions particulières N'est pas applicable

Quantités limitées N'est pas applicable

Le transport fluvial (ADN): NON REGLEMENTE PAR LE CODE DES TRANSPORTS CONCERNANT LES MARCHANDISES DANGEREUSES

Numéro ONU N'est pas applicable

Nom d’expédition des
Nations unies N'est pas applicable

Classe(s) de danger
pour le transport N'est pas applicable N'est pas applicable

Groupe d'emballage N'est pas applicable

Dangers pour
l’environnement N'est pas applicable

Précautions
particulières à prendre
par l’utilisateur

Code de classification N'est pas applicable

Dispositions particulières N'est pas applicable

Quantités Limitées N'est pas applicable

Équipement requis N'est pas applicable

Feu cônes nombre N'est pas applicable

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI

14.7.1. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC
N'est pas applicable

14.7.2. Transport en vrac conformément à l'annexe V et MARPOL Code IMSBC

chlorure-de-baryum Pas Disponible

14.7.3. Transport en vrac conformément aux dispositions du Code IGC

chlorure-de-baryum Pas Disponible
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Inventaire national Statut

Version Date de
mise à jour Sections mises à jour

SECTION 15 Informations réglementaires

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement

chlorure-de-baryum Est disponible dans les textes réglementaires suivants
EU Consolidated List of Indicative Occupational Exposure Limit Values (IOELVs)
Europe Inventaire douanier européen des substances chimiques
Inventaire européen CE
L'Union européenne (UE) Règlement (CE) N ° 1272/2008 relatif à la Classification, à l'Étiquetage et à l'Emballage des Substances et des Mélanges - Annexe VI
UE Liste récapitulative des indicatifs Valeurs limites d'exposition (VLIEP)
Union européenne - Inventaire européen des substances chimiques commerciales existantes (EINECS)
Valeurs limites d'exposition professionnelle (VLEP) en France - Substances chimiques

Informations Réglementaires Supplémentaires

Cette fiche de données de sécurité est conforme à la législation européenne suivante et de ses adaptations - dans la mesure applicable -: les directives 98/24 / CE, - 92/85 /
CEE, - 94/33 / CE, - 2008/98 / CE, - 2010/75 / UE; Règlement (UE) 2020/878; Règlement (CE) n ° 1272/2008 mis à jour par ATPs.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée par le fournisseur pour la substance oule mélange.

État de l'inventaire national

Australie - AIIC / Australie non-
utilisation industrielle Oui

Canada - DSL Oui

Canada - NDSL Non (chlorure-de-baryum)

Chine - IECSC Oui

Europe - EINEC / ELINCS /
NLP Oui

Japon - ENCS Oui

Corée - KECI Oui

Nouvelle-Zélande - NZIoC Oui

Philippines - PICCS Oui

É.-U.A. - TSCA Toutes les substances chimiques de ce produit ont été désignées comme ‘Actives’ dans l’inventaire TSCA

Taiwan - TCSI Oui

Mexique - INSQ Oui

Vietnam - NCI Oui

Russie - FBEPH Oui

Légende:
Oui = Tous les ingrédients figurent dans l'inventaire
Non = Un ou plusieurs des ingrédients répertoriés dans le CAS ne figurent pas dans l'inventaire. Ces ingrédients peuvent être exemptés ou
devront être enregistrés.

SECTION 16 Autres informations

date de révision 21/11/2024

date initiale 24/08/2023

Codes pleine de risques de texte et de danger

H301 Toxique en cas d'ingestion.

H332 Nocif par inhalation.

Résumé de la version SDS

1.8 21/11/2024

Informations toxicologiques - la santé aiguë (oeil), Identification des dangers - Classification, Contrôles de
l’exposition/protection individuelle - contrôle technique, Contrôles de l’exposition/protection individuelle - Norme 
d'exposition, Mesures de lutte contre l’incendie - Pompier (incendie / risque d'explosion), Manipulation et stockage -
procédure de traitement, Composition/informations sur les composants - Ingrédients, Contrôles de l’exposition/protection 
individuelle - Protection individuelle (oeil), prénom, Numéro(s) de téléphone d'urgence, Autre(s) numéro(s) de téléphone 
d'urgence 

autres informations
La classification de la préparation et de ses composants individuels est basée sur des sources officielles et faisant autorité, ainsi que sur un examen indépendant par le comité
de classification de Chemwatch en utilisant des références bibliographiques disponibles.
Les informations suivantes sont données conformément à l'Article 13 de la Directiveeuropéenne sur les emballages et les déchets d'emballage 94/62/CE :• Dans la mesure du
possible, nous utilisons des emballages et des palettes récupérables. Ladescription détaillée de ces derniers est indiquée dans nos contrats de vente.• Pour tout emballage non
récupérable, le coût de la mise au rebut est à vos frais, nousdisposons toutefois d'une liste de centres de retraitement.• Dans la plupart des cas, mais pas tous, nous pouvons
fournir des produits dans desemballages récupérables mais le coût supplémentaire sera à la charge du client. N'hésitezpas à nous demander des précisions et à nous indiquer
vos exigences spécifiques.• Tous les produits fournis dans des emballages récupérables sont clairement marqués à ceteffet.
La fiche de données de sécurité (SDS) est un outil de communication des dangers et doit être utilisée pour aider à l'évaluation des risques. De nombreux facteurs déterminent si
les dangers signalés représentent des risques sur le lieu de travail ou dans d'autres environnements. Les risques peuvent être déterminés en fonction des scénarios
d'exposition. L'échelle d'utilisation, la fréquence d'utilisation et les contrôles techniques actuels ou disponibles doivent être pris en compte.
Pour des conseils détaillés sur les équipements de protection individuels, se référer aux standards CEN de l'UE suivants :
EN 166 - Protection individuelle des yeux
EN 340 - Vêtements de protection
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Classification selon le
règlement (CE) n ° 1272/2008
[CLP] et modifications

Procédure de classification

EN 374 - Gants de protection contre les produits chimiques et les micro-organismes.
EN 13832 - Protection des chaussures contre les produits chimiques
EN 133 - Protection individuelle pour la respiration

Définitions et abréviations
PC－TWA: Concentration admissible - Moyenne pondérée dans le temps
PC－STEL: Concentration admissible - Limite d'exposition à court terme
IARC: Centre international de recherche sur le cancer
ACGIH: Conférence américaine des hygiénistes industriels gouvernementaux
STEL: Limite d'exposition à court terme
TEEL: Limite d'exposition d'urgence temporaire。
IDLH: Concentrations immédiatement dangereuses pour la vie ou la santé
ES: Norme d'exposition
OSF: Facteur de sécurité contre les odeurs
NOAEL: Niveau sans effet indésirable observé
LOAEL: Niveau le plus bas d'effets indésirables observés
TLV: valeur limite du seuil
LOD: Limite de détection
OTV: Valeur seuil de l'odeur
BCF: Facteurs de bioconcentration
BEI: Indice d'exposition biologique
DNEL: Niveau sans effet dérivé
PNEC: Concentration prédite sans effet
MARPOL: Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires
IMSBC: Code maritime international des cargaisons solides en vrac
IGC: Code international des navires transportant des gaz liquéfiés
IBC: Code international des produits chimiques en vrac

AIIC: Inventaire australien des produits chimiques industriels
DSL: Liste des substances domestiques
NDSL: Liste des substances non domestiques
IECSC: Inventaire des substances chimiques existantes en Chine
EINECS: Inventaire Européen des Substances Chimiques Commerciales Existantes
ELINCS: Liste Européenne des Substances Chimiques Notifiées
NLP: Non plus des polymères
ENCS: Inventaire des substances chimiques existantes et nouvelles
KECI: Inventaire coréen des produits chimiques existants
NZIoC: Inventaire des produits chimiques de la Nouvelle-Zélande
PICCS: Inventaire philippin des produits et substances chimiques
TSCA: loi sur le contrôle des substances toxiques
TCSI: Inventaire des substances chimiques de Taïwan
INSQ: Inventaire national des substances chimiques
NCI: Inventaire national des produits chimiques
FBEPH: Registre russe des substances chimiques et biologiques potentiellement dangereuses

Classification et procédure utilisée pour dériver la classification des mélanges selon le règlement (EC) 1272/2008 [CLP]

Toxicité aiguë (par voie orale),
catégorie de danger 4, H302 Méthode de calcul

Lésions oculaires
graves/irritation oculaire,
catégorie de danger 2, H319

Méthode de calcul

Références littéraires clés etsources de données
Base de données GESTIS sur les substances ; www.dguv.de/ifa/gestis-database.
Fiche de données de sécurité du fabricant
Agence européenne des produits chimiques, https://echa.europa.eu
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